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T a seconde objection, celle d'une détresse ac-
cidentelle, trouve sa solution par le Conseil dû

frt d7tonneur, lequel décide ce que l'on peut
avancer à une famille, moyennant des conven-
tions déterminées pour le remboursement.

lLc tableau qui suit fait connaître imnmédiate-
nient l'âge d'une personne quelconque au-des-
sous de 64 ans. Vous lui présentez le tableau
en lui demandant:

-Veuillez me dire dans combien de ces cc-
l'onnes se trouve, inscrit le chiffte représentant
eotre âge ?

Elle vous répondra, supposons :
-Vrous le trouverez dans la seconde et la

cinquième colonne.
Alors vous ajoutez les chiffres qui se trou-

vent en tête des colonnes indiqué.z. Vous trou-
VCz 2 et t6 ; ce qui fait iS ans.

Si elle vous dit que son âge se trouve dans
les quatre dei nières colonnes à droite, elle a 60

Formes diuerses sous lesquelles su présentaient les
Sociétés existant en France en 1852

La grande niasse des S' -ci -tés -xistantcs se
-divise en deux catégories bien distinctes, dont
l'une comprend les Sociétés entre individus de
toute profession, et l'autre les Sociétés entre in-
dividus d'une même profession, que nous appe-
lerons dorénavant Sociétés professionnelles. A
Paris, on compte à peu près 4 Sociétés.de cette
dernière catégoriL contre 3 de la première.

Dans les sociétés entre individus de toutes
professions, le principe de la charité domine
celui de la mutualité ; au contraire, dans les So-
ciétés professionnelles, la charité ne se montre
qu'exceptionitellemenlt.

La charité dans le. Sociétés entre individu
de toutes professions s'exerce, soit en vertu de
principes religieux, soit ci: vertu de principes
purement philantroiques.

Parmi les 'ti-ois religions dont les cultes sont
reconnus par la loi, et dont les ministres reçoi-
vent un traitement de l'État, la religion juive
est peut-être celle dont les membres ont le plus
l'babitude d'exercer la bienfaisance à l'aide
d'institutions mutuelles. A Bordeaux, à Stras-
bourd, à Pan.... il e\îste un assez grand nombre
de Sociétés israélites, qui sont, il est vrai, com-
posées de peu de membres, niais qui contri-
buent beaucoup à resserrer les liens de ces co-
religionnaires. A Paris seulement ..on compte

17 Sociétés reliées au consistoire central ; leur
propagation s'explique facilement par la possi-
bilité qu'elle fournit aux juifs de mettre en pra-
tique quelques-uns des commandements de leur
religion. Ainsi les usages religieux prescrivent
à tout fidèle en grand deuil de s'abstenir de
tout travail pendant sept jours ; les Sociétés
accordent une indemnité quotidienne aux so-
ciétaires qui observent la semaine de réclusion.
Après l'inhumation d'un membre, les sociétaires
accompagnent les personnes en deuil jusqu'à la
maison mortuaire, afin d'y faire les prières ha-
bituelles. Chaoue Société a un local où se
tiennent des réunions.pour les prières religieu-
ses, et impose à ses membres de veiller les ma-
lades suivant un précepte obligatoire de la rc.
ligion juive.

Après les juifs, il faudrait placer les protes.
tants. Dans les Sociétés que ces derniers ont
fondées, la mutualité prend une plus grande
importance, comme elle s'accorde mieux avec le
caractère général de leur religion et l'austérité
de leurs temples. Sous le titre de.SQciétéspro.


